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INFOS LOIS (Intérieur)

SECURITE INTERIEURE
Brice HORTEFEUX s’est rendu le 4 Juillet 2010 à Mériel, afin de lancer le plan « Tranquillité seniors », conformément au calendrier annoncé en mai dernier. Prenant en compte certaines recommandations du rapport d’Edouard COURTIAL, ce dispositif a pour objectif de permettre à toute personne âgée se sentant menacée, isolée ou inquiète de pouvoir contacter son commissariat ou sa gendarmerie, les services sociaux ou les services municipaux. 
Parallèlement, le ministre a souhaité donner aux personnes âgées les moyens d'accroître leur propre sécurité en organisant une campagne de sensibilisation à quelques « réflexes sécurité » très simples, par l'intermédiaire de 1 500 000 aide-mémoires, 300 000 brochures, 50 000 affiches ainsi qu'une rubrique dédiée sur le site internet du ministère.
La sécurité des personnes âgées sera par ailleurs renforcée lors du vote définitif de la LOPPSI 2, adoptée en 1ère lecture à l’Assemblée nationale en février dernier. Celle-ci durcit les sanctions encourues par les auteurs d'infractions commises à l'encontre de personnes vulnérables, en particulier les vols et les violences. De plus, la prise de plainte au domicile des personnes âgées sera systématisée.
PREFECTURE

Le 1er juillet 2010, la préfecture d'Ile-de-France et celle de Paris ont fusionné pour donner naissance à la préfecture de la région Capitale. Celle-ci est désormais située 5 rue Leblanc, à Paris, Paris XIVème, et devrait accueillir dès 2011 les agents de la nouvelle préfecture unique.

Cette fusion s’opère dans le cadre de la réforme de la nouvelle organisation de l’Etat en Ile-de-France. La nouvelle architecture comprend la fusion des 20 services existants en 10 structures régionales thématiques, plus lisibles, qui représentent l'ensemble des politiques interministérielles. Parallèlement, une réforme de la direction régionale chargée de l'hébergement et du logement en Ile-de-France (DRIHL) a été mise en place. Elle se partagera désormais les nouveaux locaux de la préfecture afin de permettre une plus grande réactivité des services sur les sujets prioritaires que sont le logement et l'hébergement.

INFOS ECO
AGRICULTURE

· Déplacement de Nicolas SARKOZY en Aveyron

Nicolas SARKOZY s’est rendu, le 1er juillet, en Aveyron sur le thème de l’agriculture en montagne. Lors d’une table ronde à Brommat, le Président de la République a fait valoir les mesures et les aides déjà prises par le gouvernement en faveur de l’agriculture.

Lors d’une réunion de travail, il a annoncé une aide de 350 millions d’euros dans le budget 2011, pour aider les jeunes agriculteurs à s’installer. Nicolas SARKOZY a également rappelé le caractère stratégique du secteur agricole. 

D’autre part, le Président de la République a souligné la signature des accords de modération des marges avec les enseignes de distribution dans le secteur des fruits et légumes, ainsi que la mise en place d’une taxe en cas de refus d’application de ces accords. 

· Conseil des ministres de l’agriculture de l’Union européenne

Le Conseil des ministres de l’agriculture et de la pêche de l’UE s’est tenu le 29 juin à Luxembourg. Cette réunion a en premier lieu été consacrée à l’avenir de la Politique commune de la pêche (PCP) pour laquelle la Commission devrait présenter un projet de réforme au premier semestre 2011.

Le Conseil s’est également penché sur la question de la simplification de la Politique agricole commune. La France et l’Allemagne présenteront à l’automne, des propositions concrètes. Par ailleurs, le Conseil a dénoncé les récentes mesures commerciales prises par l’Argentine à l’encontre de l’Union, au moment où la Commission a décidé de reprendre les négociations pour un accord de libre-échange avec les pays du Mercosur.

Enfin, la Commission a fait un point de situation des marchés laitiers en Europe. La France a insisté sur l’extrême fragilité du secteur, malgré la reprise des cours obtenue grâce à l’intervention sur les marchés.

· Déclaration commune sur l’avenir de la politique commune de la pêche
À l’occasion du Conseil des ministres de la Pêche de l’Union européenne, les pays du Triangle de Weimar (la France, l’Allemagne et la Pologne) ont présenté une déclaration commune sur l’avenir de la Politique commune de la pêche (PCP).

Ces pays s’accordent ainsi sur principales orientations de la réforme de cette politique européenne :

· maintien des principes de gestion par les quotas de captures et de stabilité relative de la répartition des quotas entre États membres ;

· amélioration de la gouvernance de la PCP en impliquant davantage les pêcheurs au niveau des grandes régions maritimes européennes ;

· mise en place de mesures de gestion pluriannuelle dans le cadre d’une approche écosystémique des pêcheries qui prendra en compte tant la gestion durable des ressources halieutiques que la protection du milieu marin dans son ensemble ;

· opposition à la constitution d’un marché communautaire de droits individuels transférables car les ressources halieutiques ont un caractère collectif et inaliénable.

Bruno LE MAIRE s’est engagé à cette occasion en faveur d’une PCP garantissant une exploitation durable des ressources halieutiques et la préservation d’un secteur européen de la pêche dans toute sa diversité. Le projet de réforme de la PCP devrait être présenté par la Commission européenne d’ici le premier semestre 2011.

· Création de la nouvelle Agence nationale de sécurité sanitaire de l'Alimentation de l'Environnement et du Travail 
L'Agence nationale de sécurité sanitaire de l’Alimentation de l’Environnement et du Travail (Ansés) a été officiellement crée le 1er juillet. Elle résulte de la fusion de l'Agence française de sécurité sanitaire des aliments (Afssa) et de l'Agence française de sécurité sanitaire de l'environnement et du travail (Afsset).

L'Ansés reprend les missions et les moyens de chacune de ces deux agences. Elle a pour mission de fournir une expertise et un appui scientifique aux autorités compétentes. 

AUTOMOBILE

Depuis le 1er juillet, la prime à la casse pour toute voiture commandée jusqu’au 31 décembre 2010 est de 500 euros, au lieu de 700 euros pour tout véhicule commandé jusqu’au 30 juin. Cette réduction s’inscrit dans le cadre de la baisse progressive de la prime à la casse prévue par le Gouvernement.

TRANSPORTS

Au 1er juillet, plusieurs tarifs de transport ont augmenté : 

· le prix des billets sur les trains Corail, Intercités et TER ont augmenté en moyenne de 2,5%, alors que les prix des cartes de réduction restent inchangés.

· les tickets de métro ont augmenté en moyenne de 3,5% et les abonnements mensuels de 4,1 à 6,7%. 

CONSOMMATION - AGRICULTURE

Le logo européen de l’agriculture biologique visant à aider les consommateurs à repérer les aliments et boissons biologiques est entré en vigueur le 1er juillet 2010.

Ce nouveau logo garantit aux consommateurs que :

· au moins 95% des ingrédients du produit sont issus de la production biologique,

· le produit provient directement du producteur ou du préparateur dans un emballage scellé,

· le produit porte le nom du producteur, du préparateur ou du distributeur et le nom ou le code de l’organisme d’inspection.

Ce logo est obligatoire pour les produits alimentaires biologiques préemballés au sein de l’Union européenne. Il est facultatif pour les produits biologiques non préemballés produits dans l’Union européenne ainsi que pour tout produit biologique importé de pays tiers.

ENERGIE - ENVIRONNEMENT

Depuis le 1er juillet, les ampoules à incandescence de 60W sont retirées de la vente, afin de favoriser les économies d’énergie. Celles de 40 W et 25 W seront respectivement retirées de la vente le 31 août 2011 et le 31 décembre 2012. 

Ce calendrier a fait l’objet d’une convention entre l’Etat et les professionnels de la grande distribution et du bricolage le 23 octobre 2008. Cette convention prévoit également d’augmenter la part de marché des lampes basse consommation de catégories A et B à 35% fin 2010, par exemple en conduisant des actions promotionnelles et en améliorant l’information des consommateurs. 

Le remplacement des ampoules à incandescence par des ampoules basse consommation permettrait d’économiser 8 TWh de consommation d’électricité (soit l’équivalent de deux fois la consommation annuelle d’électricité des habitants de Paris).

INFOS SOCIAL
ACCORD SUR LE PORTAGE SALARIAL

Le Prisme (organisation patronale représentative du travail temporaire), la CFDT, la CFE-CGC et la CFTC ont signé, le 24 juin 2010, un accord relatif au portage salarial, la CGT ayant donné un avis positif. Cette annonce intervient au lendemain de la proposition d'un ultime projet d'accord dans lequel le Prisme a accepté de faire du portage une activité exclusive, conformément au souhait des syndicats. 

L'accord prévoit que l'activité de portage salarial est réservée aux cadres, qui bénéficieront d'une rémunération minimale hors indemnités fixée à 2 900 € bruts mensuels pour un emploi à temps plein et des garanties en matière de prévoyance, retraite et formation professionnelle.

Les parties signataires précisent qu'une entreprise ne peut recourir au portage salarial que pour des tâches occasionnelles ne relevant pas de son activité normale et permanente ou pour des tâches ponctuelles nécessitant une expertise dont elle ne dispose pas en interne.

L'accord précise par ailleurs que l'activité de portage salarial est réservée aux entreprises de portage salarial qui ont souscrit une garantie financière (destinée à garantir le paiement des sommes dues au porté et le versement des cotisations sociales en cas de défaillance). Les entreprises de travail temporaire qui souhaitent exercer une activité de portage salarial pourront créer une filiale. 

Cet accord sera déposé auprès du ministère du travail en vue d'une transcription législative qui permettra son entrée en vigueur.

LA MOBILITÉ DES CADRES EN FORTE BAISSE EN 2009

Selon une enquête de l’APEC, publiée le 24 juin 2010, la mobilité externe des cadres a fortement diminué en 2009. 

Ainsi, 5% d’entre eux ont changé d’entreprise contre 8% l’année précédente. La baisse des recrutements des cadres en 2009 a freiné les possibilités de changement et les a incités à une certaine prudence.

En outre, les changements contraints, c'est-à-dire liés au licenciement, semblent avoir progressé : l’enquête révèle que seuls 3% des cadres ayant changé d’employeur n’ont pas connu de période de chômage, soit deux fois moins qu’en 2008. 

La mobilité interne, quant à elle, reste stable. Ainsi 19% des cadres ont connu un changement au sein de leur entreprise contre 20% en 2008. En effet, les entreprises semblent privilégier la promotion et la fidélisation des collaborateurs dans un contexte économique plus difficile. La mobilité interne paraît plus volontaire puisque un peu plus des deux tiers des cadres se disent satisfaits de leur changement de poste au sein de leur entreprise. 

DIALOGUE SOCIAL EN 2009

La Direction générale du travail (DGT) indique, dans son bilan annuel de la négociation collective, que la conclusion d’accords collectifs (au niveau interprofessionnel, dans les branches professionnelles et les entreprises) a augmenté en 2009. 

Au niveau interprofessionnel, le nombre d’accords signés a doublé en 2009 avec 53 textes enregistrés. 

L’activité conventionnelle des branches reste quant à elle stable (1 108 textes déposés). Les salaires restent le premier thème de négociation malgré un recul de 25%. Les branches ont également moins abordé le temps de travail et les classifications en 2009. Avec 79 accords, l’emploi des seniors est la thématique qui a connu la plus forte progression.
Quant à la négociation d’entreprise, la DGT recense 28.185 accords collectifs conclus entre les partenaires sociaux, soit une progression de 3,8%.  Les rémunérations restent le principal thème abordé. Le thème de l’emploi est en forte hausse (13,4% des textes signés, contre 6% en 2008),  notamment sous l’effet des négociations relatives à l’emploi des seniors. L’épargne salariale est aussi en nette progression, passant de 16% en 2008 à plus de 19% en 2009, en raison notamment de mesures réglementaires incitant les entreprises à modifier leurs dispositions en la matière.

Concernant les syndicats signataires d’accords, la CFDT apparaît comme l’organisation dont les délégués syndicaux signent le plus d’accords ou avenants (91 % des accords). Suivent la CFE-CGC, la CFTC et la CGT-FO.

CONSTITUTIONNALITÉ DU RÉGIME D’INDEMNISATION DES ACCIDENTS DU TRAVAIL

Le Conseil constitutionnel a déclaré, le 18 juin, que les dispositions du Code de la sécurité sociale relatives au régime d’indemnisation des AT-MP (accidents du travail et maladies professionnelles) conformes à la Constitution. 

Ce régime se substitue partiellement à la responsabilité de l’employeur, mais réserve la possibilité d’agir contre ce dernier en cas de faute inexcusable ou intentionnelle. Pour le Conseil, il concilie le principe de responsabilité avec les exigences du préambule de la Constitution de 1946. De même, le Conseil a estimé que le législateur avait pu mettre en place une réparation forfaitaire pour certains préjudices, qu’il y ait ou non faute inexcusable de l’employeur, sans porter une atteinte disproportionnée au principe de responsabilité.

En cas de faute inexcusable, la victime peut demander à l’employeur devant la juridiction de sécurité sociale la réparation de certains chefs de préjudices limitativement énumérés à l’article L. 452-3 du Code de la sécurité sociale (dont, par exemple, les souffrances physiques et morales). Cependant, la loi écarte certains préjudices de toute indemnisation. Or, le Conseil indique que tout préjudice doit ouvrir droit à la victime d’en demander réparation à l’employeur. Les Sages ont donc formulé une réserve sur cet article. Cette réserve est d’application immédiate à toutes les affaires non jugées définitivement à la date de la décision du Conseil constitutionnel.

AUGMENTATION DES CRÉATIONS D’ENTREPRISES SOUTENUES PAR L’ACCRE EN 2008

Selon une étude de la Dares publiée le 24 juin 2010,  près de 115 000 créations ou reprises d’entreprises ont été soutenues par l’Accre (aide aux chômeurs créateurs ou repreneurs d’entreprise) en 2008, soit 3 000 de plus qu’en 2007. Plus d’un tiers de l’ensemble des créations d’entreprise ont ainsi bénéficié de cette aide et une progression de 20% est à prévoir pour 2009. 

L’étude souligne une reprise de la hausse du nombre de bénéficiaires de l‘Accre. Près de 123 000 chômeurs ou allocataires de minima sociaux en ont bénéficié en 2008 et 143 000 devraient en bénéficier en 2009.  

On note également une baisse de l’ancienneté d’inscription à l’ANPE des allocataires de l’aide : la part des demandeurs d’emploi inscrits depuis un an ou plus passe de 48% à 37%. L’étude note que la part des créateurs sans qualification continue à diminuer (6 % en 2007, contre 8 % en 2006). 

INFOS Handicap, Santé, Enfance
HANDICAP

Emploi : les sanctions alourdies depuis le 1er juillet 2010. Conformément à la loi « handicap » du 11 février 2005, les entreprises de plus de 20 salariés qui ne respectent le taux de 6% de travailleurs handicapés et qui n’ont engagé aucune action en ce sens, voient, depuis le 1er juillet 2010, leurs sanctions fortement alourdies : 13.000 euros par salarié manquant, soit un triplement. Selon le Gouvernement, seulement 40% des entreprises remplissaient fin 2009 leur obligation d'avoir 6% de travailleurs handicapés. 


SANTE

Grippe A : rapport de l’OPECST sur la mutation des virus et la gestion des pandémies. Le député UMP Jean-Pierre Door et la sénatrice Verts Marie-Christine Blandin ont présenté le 29 juin dernier le rapport final de l'Office parlementaire d'évaluation des choix scientifiques et technologiques (OPECST) sur la mutation des virus et la gestion des pandémies.
Ce rapport fait état de l’inquiétude de la population face à l’arrivée du virus, analyse la réponse des pouvoirs publics et propose une nouvelle approche de la politique de santé publique et du débat public pour gérer les crises sanitaires. L’OPECST a par ailleurs établi 13 recommandations :

1. Rester vigilant. Le virus circule et tue toujours. Les pandémies grippales peuvent comporter plusieurs vagues. Après un premier bilan à la fin de l’hiver dans l’hémisphère Nord, il faudra surveiller attentivement la situation dans l’hémisphère Sud.

2. Élaborer un plan de lutte contre une pandémie modérée, complémentaire du plan actuel, trop rigide et conçu pour une situation extrême. Envisager des phases intermédiaires entre les phases 5 et 6 permettant des mesures davantage proportionnées et graduées.

3. Mettre en place un dialogue avec les professions de santé pour les associer à la définition des mesures du nouveau plan pandémie.

4. Au sein de la coordination interministérielle, préciser les rôles respectifs des ministères de la Santé et de l’Intérieur, de manière à garantir que les préoccupations de nature médicale sont suffisamment prises en compte. Mettre en place une « Task Force » chargée de gérer la communication et d’anticiper les réponses à apporter aux rumeurs.

5. A l’issue de la pandémie, évaluer l’adaptation de la prise de décision et de la communication institutionnelle à la réalité de la situation, afin de tirer les leçons des réticences de l’opinion publique, mais aussi parfois du corps médical.

6. Favoriser la convergence des réseaux Sentinelles et GROG, et les recherches permettant une meilleure appréciation de la propagation et des effets des virus pandémiques.

7. Encourager les réseaux qui se mettent en place au niveau des universités et des centres de recherche, tant en France qu’en Europe et dans le monde pour coordonner leurs programmes.

8. Réfléchir aux implications des principes de précaution et de prévention en matière de santé publique, dans le contexte de la mondialisation et en tenant compte des solutions retenues à l’étranger.

9. Mettre en place un système permettant de repérer les populations sensibles et de les contacter. Engager des discussions à cette fin avec la CNIL.

10. Réfléchir au rôle et aux fonctions de l’EPRUS et au suivi de ses activités.

11. Évaluer au plan européen et au plan mondial l’efficacité des mesures prises et la manière dont les autorités sanitaires nationales ont coopéré entre elles et avec les institutions internationales.

12. Envisager que les collectivités d’Outre Mer puissent disposer de vaccins fabriqués dans l’hémisphère Sud, et notamment en Australie, étant donné l’évolution du virus dans les deux hémisphères.

13. Poser dès à présent publiquement la question du prochain vaccin, celui qui anticiperait l’arrivée du virus de l’automne prochain, sans renouveler en cercle fermé les erreurs passées.

Commission d’enquête grippe A : vote du rapport et des propositions le 6 juillet. La commission d’enquête sur la manière dont a été programmée, expliquée et gérée la campagne de vaccination contre la grippe A (H1N1), qui a pour rapporteur le député UMP Jean-Pierre Door et est présidée par Jean-Christophe Lagarde (NC), devait adopter ses conclusions le 
6 juillet. 

ENFANCE

Présentation des conclusions des Etats généraux de l’enfance fragilisée. La secrétaire d’Etat chargée de la famille et de la solidarité, Nadine Morano, a présenté le 16 juin les mesures retenues par le Gouvernement pour renforcer le dispositif de soutien de la protection de l’enfance fragilisée :

1. L’amélioration de la transmission de l’information préoccupante

Développer des outils et des référentiels à l’attention des professionnels de la protection de l’enfance afin de susciter une culture commune et partagée

Modifier la réglementation existante pour favoriser le suivi de l’enfant lorsque la famille change de ville ou de département

2. Un meilleur positionnement pour le travail social

Diffusion de bonnes pratiques pour mieux positionner le travail social

Amélioration de la formation des professionnels de la protection de l’enfance

3. La prévention et le soutien à la parentalité 

Communiquer sur l’entretien prénatal précoce (EPP)

Créer un portail Internet de soutien aux parents

Créer un numéro téléphonique unique pour les parents

Éditer un livret de coparentalité

Créer un comité national de soutien à la parentalité

4. Mieux prendre en compte des  situations de précarité
Développer les « Chartes de la ville amie de l’enfant »

Développer la disponibilité de grands logements à prix abordables sur certains territoires pour les familles nombreuses et modestes

Accroître les modes d’hébergement et de logement adaptés aux besoins des familles 

Mieux prévenir les situations d’expulsion

Organiser, chaque 20 novembre, un « forum des droits de l’enfant » avec de «jeunes ambassadeurs» des droits de l’enfant

Développer le parrainage d’enfants

Garantir l’accès aux soins, notamment bucco-dentaires, pour les enfants en situation de grande pauvreté
5. La prévention des risques liés à la pratique des jeux dangereux

Informer sur les risques liés à la pratique des jeux dangereux
Inciter les parents à installer un logiciel de contrôle parental







